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Monsieur le Maire,

Dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme de NEUFGRANGE, vous avez
saisi pour avis la Commission Départementale pour la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles
et Forestiers (CDPENAF), par courrier reçu le 31/03/2020.

Lors de sa réunion dématérialisée du 17/04/2020, cette Commission a examiné votre
projet et a émis un avis FAVORABLE sur les règles applicables aux extensions et annexes des
bâtiments d’habitation existants en zone agricole ou naturelle.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, mes salutations distinguées.

Le chef du Service Aménagement
Biodiversité Eau,

Olivier ARNOULD
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